
 

 

 
        

Compétences A-B-C-D : 
• 42-2024 : Approbation du compte rendu du Conseil syndical du 25 Juin 2024 
• 43-2024 : Participation à la protection sociale complémentaire santé et 

prévoyance dans le cadre de la convention de participation mutualisée proposée 
par le CDG 33 

• 44-2024 : Convention de servitude avec le SDEEG 
• 45-2024 : Autorisation de signature du Président pour la convention de mise à 

disposition du local appartenant au SIAEPA de Bonnetan pour le service 
clientèle de Saur 

Compétence B : 
• 46-2024 : Admission en non-valeur 

Compétence A : 
• 47-2024 : Présentation du RPQS Eau Potable 2023 
• 48-2024 :  Intéressement à la rémunération du délégataire Eau potable – 

exercice 2023 
• 49-2024 : Décision modificative n°2-Budget AEP 2024 
• 50-2024 : Choix de l’entreprise pour la réhabilitation du relai de Sallebœuf à 

Beychac et Cailleau 
• 51-2024 : Choix de l’entreprise pour la mise en place d’un groupe électrogène 

sur la station de Rochon sur la commune de Le Pout 
• 52-2024 : Choix de l’entreprise pour la réalisation d’un diagnostic du forage de 

rochon 1 à Le Pout 
• 53-2024 : Choix de l’entreprise pour la mise en place de la télérelève sur les 

compteurs communaux et atypiques 
• 54-2024 : Lancement de la consultation pour les missions de maîtrise d’œuvre 

pour les travaux d’eau potable 2025-2029 
Compétence C : 
• 55-2024 : Présentation du RPQS Assainissement collectif 2023 
• 56-2024 :  Intéressement à la rémunération du délégataire Assainissement 

collectif – exercice 2023 
• 57-2024 : Choix de l’entreprise pour les travaux traitement du Phosphore sur la 

STEP de Créon 
• 58-2024 : Lancement de la consultation pour l’acquisition et l’installation d’un 

bungalow sur la STEP de Sadirac 
 

DELIBERATIONS VOTEES LORS DU CONSEIL SYNDICAL  
 Lundi 30 Septembre 2024 à 18 h 00 

 

Au siège du SIAEPA de Bonnetan – 75 allée du Pas Douen – 33370 BONNETAN 






































































































































